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CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE
DES BATEAUX DE NAVIGATION INTÉRIEURE

GENÈVE, 15 FÉVRIER 1966

PROJET D'AMENDEMENTS À L'ANNEXE DE LA CONVENTION PAR LA BELGIQUE

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Le 27 avril 2026, à la demande du Groupe de travail de l’unification des prescriptions 
techniques et de sécurité en navigation intérieure (SC.3/WP.3) à sa soixante-septième session, tenue à 
Genève du 18 au 20 juin 2025, le Royaume de Belgique a transmis au Secrétaire général une 
proposition d'amendements à l'annexe de la Convention, conformément à son article 17.

La procédure de modification de l'annexe de la Convention est énoncée à son article 17, qui se 
lit comme suit :

« 1. Toute Partie contractant pourra proposer un ou plusieurs amendements à l’annexe de la 
présente Convention ou à ses appendices. Le texte de tout projet d’amendement sera communiqué au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies qui le communiquera à toutes les Parties 
contractantes et le portera à la connaissance des autres pays visés au paragraphe 1 de l’article 10 de la 
présente Convention.

2. Dans un délai de six mois à compter de la date de la communication par le Secrétaire général 
du projet d’amendement, toute Partie contractante peut faire connaître au Secrétaire général

(a) soit qu’elle a une objection à l’amendement proposé, 

(b) soit que, bien qu’elle ait l’intention d’accepter le projet, les conditions nécessaires à cette 
acceptation ne se trouvent par encore remplies dans son pays.

3. Tant qu’une Partie contractante qui a adressé la communication prévue au paragraphe 2.b) du 
présent article n’aura pas notifié au Secrétaire général son acceptation, elle pourra, pendant un délai de 
neuf mois à partir de l’expiration du délai de six mois prévu pour la communication, présenter une 
objection à l’amendement proposé.

4. Si une objection au projet d’amendement est formulée dans les conditions prévues aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article, l’amendement sera considéré comme n’ayant pas été accepté et 
sera sans effet.
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5. Si aucune objection au projet d’amendement n’a été formulée dans les conditions prévues aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article, l’amendement sera réputé accepté et il entrera en vigueur à la date 
suivante :

(a) lorsque aucune Partie contractante n’a adressé de communication en application du 
paragraphe 2.b) du présent article, à l’expiration du délai de six mois visé à ce 
paragraphe 2;

(b) lorsque au moins une Partie contractante a adressé une communication en application du 
paragraphe 2.b) du présent article, à la plus rapprochée des deux dates suivantes :

- date à laquelle toutes les Parties contractantes ayant adressé une telle communication 
auront notifié au Secrétaire général leur acceptation du projet d’amendement, cette date 
étant toutefois reportée à l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 2 du 
présent article si toutes les acceptations étaient notifiées antérieurement à cette 
expiration;

- expiration du délai de neuf mois visé au paragraphe 3 du présent article. 

6. Le Secrétaire général adressera le plus tôt possible à toutes les Parties contractantes une 
notification pour leur faire savoir si une objection a été formulée contre le projet d’amendement 
conformément au paragraphe 2.a) du présent article et si une ou plusieurs Parties contractantes lui ont 
adressé une communication conformément au paragraphe 2.b). Dans le cas où une ou plusieurs Parties 
contractantes ont adressé une telle communication élèvent une objection contre le projet d’amendement 
ou l’acceptent.

7. Indépendamment de la procédure prévue aux paragraphes 1 à 6 du présent article, l’annexe de 
la présente Convention et ses appendices peuvent être modifiés par accord entre les administrations 
compétentes de toutes les Parties contractantes mais à condition, si cet accord modifie l’appendice 1, 
qu’il prévoie que les certificats de jaugeage délivrés avant la date de l’entrée en vigueur de la 
modification et conformes à l’ancien texte de cet appendice 1 resteront valables pendant une période 
transitoire. Le Secrétaire général fixera la date d’entrée en vigueur de la modification. »

***

Les textes des amendements proposés en langues authentiques française et russe, ainsi qu’une 
traduction officielle en langue anglaise, (document ECE/TRANS/SC.3/WP.3/2025/12/Rev.1) peuvent 
être consultés sur le site de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe à l’adresse 
suivante : https://unece.org/transport/documents/2025/04/working-documents/amendment-proposal-
convention-measurement-inland.

Le 7 mai 2026
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